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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF,
RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi
fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021). En
particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile lesquelles n'entrent pas dans
le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF peuvent être contestées devant le Tribunal
conformément à l'art. 33 let. d LTAF (loi à laquelle renvoie l'art. 105 LAsi). Le Tribunal est
donc compétent pour connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83
let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
La recourante a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans le délai légal (cf.
art. 108 al. 1 LAsi) et dans la forme prescrite par la loi (cf. art. 52 al. 1 PA), le recours est
recevable.

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques (art. 3 al. 1 LAsi). Sont notamment considérées
comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la
liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (art.
3 al. 2 LAsi).

E. 2.2
Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un
réfugié (art. 7 al. 1 LAsi). La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime
que celle-ci est hautement probable (art. 7 al. 2 LAsi). Ne sont pas vraisemblables
notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées,
qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière
déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 al. 3 LAsi).

E. 2.2.1
Les allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont
suffisamment fondées (ou consistantes), concluantes (ou constantes et cohérentes) et



plausibles et que le requérant est personnellement crédible. Les allégations sont fondées,
lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et concrètes, la vraisemblance
de propos généraux, voire stéréotypés, étant généralement écartée. Elles sont concluantes,
lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles, d'une audition à l'autre ou avec les
déclarations d'un tiers (par exemple, proche parent) sur les mêmes faits. Elles sont
plausibles, lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en particulier aux circonstances
générales régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à la réalité et à l'expérience
générale de la vie. La crédibilité du requérant d'asile fait défaut non seulement lorsque
celui-ci s'appuie sur des moyens de preuve faux ou falsifiés, mais encore s'il dissimule des
faits importants, en donne sciemment une description erronée, modifie ses allégations en
cours de procédure ou en rajoute de façon tardive et sans raison apparente ou s'il enfreint
son obligation de collaborer (cf. art. 8 LAsi)Quand bien même la vraisemblance autorise
l'objection et le doute, ceux-ci doivent toutefois paraître, d'un point de vue objectif, moins
importants que les éléments parlant en faveur de la probabilité des allégations. Lors de
l'examen de la vraisemblance des allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour
l'autorité de pondérer les signes d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble
et en déterminant, parmi les éléments militant en faveur ou en défaveur de cette
vraisemblance, ceux qui l'emportent (cf. ATAF 2012/5 consid. 2.2, ATAF 2010/57 consid.
2.3).

E. 2.2.2
Conformément à une jurisprudence constante, des contradictions ou omissions entre les
deux auditions peuvent être retenues dans le cadre de l'appréciation de la vraisemblance
lorsque les déclarations claires, faites au centre d'enregistrement et de procédure, portant sur
des points essentiels des motifs d'asile, sont diamétralement opposées aux déclarations
faites ultérieurement devant l'ODM ou lorsque des événements ou des craintes déterminés
invoqués par la suite comme motif principal d'asile n'ont pas été évoqués, au moins dans les
grandes lignes, audit centre (Jurisprudence et informations de la Commission suisse de
recours en matière d'asile [JICRA] 1993 no 3).

E. 3.1
A titre préliminaire, il convient d'examiner la prétendue violation du droit d'être entendu
consécutif aux problèmes de traduction et de compréhension que la recourante aurait
rencontrés avec l'interprète lors des auditions.

E. 3.2
Il sied d'abord de relever qu'à chaque audition, l'intéressée a répondu par l'affirmative à la
question de savoir si elle comprenait bien l'interprète (cf. procès-verbal d'audition du 7
septembre 2012, pt. h p. 2 et Q 9.02 p. 11 ; procès-verbal d'audition du 28 mars 2014, Q 1 p.
1). Par sa signature apposée sur chaque page des procès-verbaux des deux auditions, elle a
en outre confirmé que les déclarations retranscrites lui avaient été à nouveau traduites et
qu'elles correspondaient à ses propos. Elle n'a formulé aucune réserve ou remarque au sujet
de la traduction en fin d'audition sur les motifs d'asile (cf. procès-verbal d'audition du 28
mars 2014, p. 11).

E. 3.3
Les deux auditions de la recourante ont été menées en langue haoussa avec le même
interprète.



E. 3.3.1
Lors de l'audition sommaire, l'intéressée a indiqué qu'il s'agissait de sa langue maternelle et
de la seule "langue suffisante pour l'audition" (cf. procès-verbal d'audition du 7 septembre
2012, Q 1.17.01 et 1.17.02 p. 5).

E. 3.3.2
Selon les informations reçues de l'ODM, le haoussa est également la langue maternelle de
l'interprète. Il ressort de son curriculum vitae que celui-ci a achevé le lycée ainsi qu'une
année d'université en sciences économiques au Niger, qu'il a ensuite suivi plusieurs
formations en Suisse, notamment des cours de langues, qu'il est traducteur bénévole depuis
plusieurs années au sein d'une association suisse et qu'il travaille pour une organisation
internationale non gouvernementale.

E. 3.3.3
D'après les sources consultées par le Tribunal, le haoussa est parlé par plus de 50 millions
de personnes. Il s'agit de la plus importante langue véhiculaire d'Afrique de l'Ouest ; de
nombreux programmes de télévision et de radio (y compris ceux de chaînes internationales
telles que la BBC ou RFI) sont diffusés en haoussa, dans plusieurs pays. Grâce aux
traditions commerciales des Haoussa, il sert de lingua franca pour le commerce dans toute
l'Afrique occidentale. S'il est vrai qu'il existe plusieurs dialectes principaux haoussa, la
langue haoussa est remarquablement unitaire et relativement simple. Les différences entre
les dialectes sont peu marquées et il existe un bon degré d'intercompréhension (cf.
notamment About World Languages [AWL], Hausa, disponible en ligne sous
<http://aboutworldlanguages.com/hausa> [consulté le 4 août 2014] ; Sorosoro, Le haoussa,
disponible en ligne sous <http://www.sorosoro.org/le-haoussa> [consulté le 4 août 2014]).

E. 3.3.4
Toutes les conditions étaient donc réunies pour que la traduction des auditions se déroule
sans heurt.

E. 3.4
Cela dit, il ressort effectivement du procès-verbal de l'audition sur les motifs d'asile que des
problèmes de compréhension entre l'intéressée et l'interprète sont intervenus à deux
reprises.

E. 3.4.1
La recourante a d'abord été amenée à indiquer à l'auditrice qu'elle n'avait pas compris une
question relative à sa dernière adresse dans son pays d'origine ; elle a cependant eu
l'occasion de corriger sa réponse (cf. procès-verbal d'audition du 28 mars 2014, Q 18-23,
spec. Q 22, p. 3). Son erreur, portant de surcroît sur un point de détail, n'a eu aucune
conséquence sur la décision prise par l'ODM.

E. 3.4.2
A la question n°68 du procès-verbal du 28 mars 2014, il est mentionné que la recourante a
fait un récit qui n'a pas été compris par l'interprète. Dans sa réponse du 13 juin 2014, l'ODM
a indiqué que ce problème de compréhension était dû à la confusion des propos de
l'intéressée. Selon l'autorité inférieure, l'attention de l'auditrice a été attirée sur ce fait par
l'interprète : une série de questions plus précises sur les motifs d'asile allégués a alors été
posée, ce qui a permis à l'intéressée de répondre, d'abord sous forme d'un récit libre, puis de



fournir des précisions en réponse à des questions spécifiques. L'ODM en a conclu que ce
problème momentané de compréhension n'avait eu aucune incidence négative sur
l'établissement des faits. Cette explication est convaincante, d'autant plus que la réponse de
la recourante à la question n°68, certes partiellement verbalisée, reste compréhensible en
dépit de son manque de clarté, une fois remise dans son contexte et au regard du reste du
dossier. Cette appréciation est corroborée par le résumé des faits traduit librement par un
interprète togolais, fourni dans le recours, qui correspond dans une large mesure à ce qui a
été retenu dans la décision attaquée. Certes, le représentant de l'oeuvre d'entraide a formulé
une remarque au terme de l'audition sur les motifs d'asile, relevant des problèmes de
compréhension entre la recourante et l'interprète, liés à l'accent de celui-ci. Toutefois, il n'a
pas émis d'objection à l'encontre du procès-verbal ni suggéré d'autres éclaircissements.

E. 3.4.3
Ainsi, les problèmes de compréhension isolés apparus au cours de la seconde audition n'ont
pas eu d'incidence négative sur l'établissement des faits pertinents.

E. 3.5
En définitive, il ressort clairement de la lecture des deux procès-verbaux d'audition que la
recourante a globalement bien compris les questions relatives à ses motifs d'asile et qu'elle a
pu exposer librement les événements qui l'ont amenée à quitter son pays. Elle a également
pu s'exprimer sur les divergences ressortant de son récit. A la question de savoir si elle avait
encore des éléments à ajouter à son récit, elle s'est bornée à répéter qu'elle ne pouvait pas
retourner dans son pays. L'ODM disposait donc de tous les éléments nécessaires pour
établir les faits pertinents de la cause et, partant, rendre une décision en toute connaissance
de cause.

E. 3.6
Dans ces conditions, aucune violation du droit d'être entendu ni du devoir d'instruction de
l'autorité inférieure ne saurait être retenue. Ces griefs doivent par conséquent être rejetés.

E. 4.1
Reste à examiner la vraisemblance du récit de la recourante sur les raisons qui l'ont amenée
à quitter son pays d'origine.

E. 4.2
En premier lieu, les déclarations de la recourante sont souvent dénuées de substance, trop
vagues et imprécises pour refléter une expérience réellement vécue. De plus, elles
comprennent des divergences d'une audition à l'autre. Celles-ci sont d'une telle ampleur
qu'elles ne sauraient être justifiées par des problèmes de traduction, ni par l'écoulement du
temps entre les auditions, contrairement à ce que prétend l'intéressée.

E. 4.2.1
Ainsi, alors qu'elle a indiqué, lors de l'audition sommaire, que des policiers en civil venaient
régulièrement chez elle pour s'enquérir de la localisation de son compagnon, qui avait quitté
le pays, elle n'a pas fait mention de ces visites lors de l'audition sur les motifs d'asile.
Confrontée à ses déclarations précédentes, elle a d'abord allégué ne pas se souvenir de ce
qu'elle avait dit, avant de confirmer que des policiers étaient venus chez elle à plusieurs
reprises pour l'interroger sur son compagnon.

E. 4.2.2



Lors de la première audition, elle n'a pas mentionné qu'elle avait été approchée, une
semaine avant la manifestation, par une femme qui soutenait le régime au pouvoir et qui
avait tenté de la convaincre de mettre du poison dans la nourriture et l'eau destinés aux
manifestants. De plus, le résumé des faits présenté dans le recours ne concorde pas
chronologiquement avec la précédente version, dès lors que cet événement se serait déroulé
durant la manifestation du 13 juin 2012, peu avant l'intervention des forces de l'ordre pour
disperser les protestataires. Selon cette version, la femme précitée aurait été un agent du
régime infiltré parmi les manifestants pour "semer la pagaille" et, si possible, les
empoisonner.

E. 4.2.3
Lors de l'audition sommaire, elle n'a pas évoqué son amie I._______ - chez qui elle se serait
réfugiée la semaine précédant la manifestation en raison des menaces proférées par
l'espionne précitée - ni son meurtre dans des circonstances indéterminées durant cet
événement. Contrairement à ce qu'a allégué l'intéressée une fois confrontée à cette
divergence, il ne s'agit pas d'un point de détail qu'il suffisait d'aborder lors de l'audition sur
les motifs d'asile.

E. 4.2.4
Enfin, les circonstances dans lesquelles elle aurait réussi à s'enfuir du lieu de la
manifestation sont relatées de manière vague et divergent d'une audition à l'autre. Selon une
première version, elle courait lorsqu'un militaire l'avait interceptée et frappée ; son sac était
alors tombé à terre et son contenu renversé. Tandis que le militaire ramassait les objets
tombés du sac, elle avait pu héler une moto-taxi qui, en empruntant des ruelles, avait réussi
à semer les représentants des forces de l'ordre qui la poursuivaient en voiture. Lors de la
seconde audition, la recourante a déclaré que, dans sa course, elle avait remarqué une jeune
fille blessée et crié pour obtenir de l'aide, ce qui avait attiré l'attention des militaires sur elle.
Ceux-ci l'avaient attrapée et frappée : comme elle était tombée à terre, ils l'avaient crue
évanouie et abandonnée. Dans la panique, elle avait perdu son sac. Elle avait ensuite été
secourue par un homme qui l'avait mise sur une moto-taxi. Elle n'a aucunement fait mention
d'une course-poursuite avec les forces de l'ordre.

E. 4.3
De plus, les déclarations de la recourante relatives au déroulement de la manifestation à
laquelle elle aurait pris part ne correspondent pas aux informations parues dans la presse.

E. 4.3.1
En effet, selon les sources consultées, à l'appel à manifester du collectif "Sauvons le Togo"
(ci-après : CST), des milliers de protestataires se sont réunis à Dekon le 12 juin 2012, après
une marche pacifique. (...).

E. 4.3.2
Ainsi, ni le CST ni les autorités togolaises n'ont fait état d'un décès intervenu lors de cette
manifestation comme l'a allégué l'intéressée. En outre, la marche de protestation se serait
déroulée le 12 juin 2012 et la foule, après avoir passé la nuit à Dekon, aurait été dispersée
au matin du 13 juin 2012, vers 9 heures. Dans ce contexte, les déclarations de la recourante
selon lesquelles, au deuxième jour de la manifestation, soit le 13 juin 2012, la marche avait
débuté vers 9h30 dans le quartier de Bè et s'était terminée à Dekon, où la foule avait été
dispersée vers 14 heures, ne sont pas plausibles.



E. 4.3.3
De surcroît, la crainte de la recourante d'être interpellée et tuée au Togo en raison de sa
participation à la manifestation susmentionnée, en tant que simple membre du REJAAD
chargée du ravitaillement, apparaît en contradiction avec les informations selon lesquelles
même les hauts responsables du CST appréhendés ont été libérés après quelques jours. Dans
le même sens, il n'est pas crédible que la recourante ait été recherchée alors que G._______,
président du REJAAD, n'a lui-même pas été inquiété.

E. 4.4
L'allégué selon lequel la recourante serait considérée comme une traîtresse pour avoir
espionné des partisans du régime pour le compte du REJAAD, avancé pour la première fois
dans son recours, ne repose, quant à lui, sur aucun élément concret et sérieux.
Manifestement articulé pour les besoins de la cause, il plaide plutôt en défaveur de la
crédibilité personnelle de l'intéressée.

E. 4.5
Enfin, les pièces produites à l'appui de la demande d'asile et du recours ne viennent
nullement étayer les motifs allégués. En effet, les attestations émanant de l'ACAT-Togo (cf.
par. B. ci-dessus), du REJAAD (cf. par. D. et L. ci-dessus), de Novation Internationale et de
l'OPSRA (cf. par. G. ci-dessus), de l'AJAAH, de l'Association togolaise des droits de
l'homme et de Me K._______ (cf. par. L. ci-dessus), n'émanent pas de témoins directs, mais
ont été établies à la demande de proches de l'intéressée : leur contenu standardisé, voire
stéréotypé, ne correspond pas, ou alors seulement partiellement, aux allégations de celle-ci.
Partant, elles sont dénuées de valeur probante. La valeur probante de la carte de membre du
REJADD est également faible, puisque ce document n'a été produit que sous forme de
copie, procédé qui n'exclut pas tout risque de manipulation. Le Tribunal ne met toutefois
pas en cause l'appartenance de la recourante au REJADD, vu les autres pièces versées au
dossier. Quant aux articles de journaux, ils sont de portée générale et concernent des faits
notoires, et non la recourante personnellement, de sorte qu'ils ne sont pas de nature à
prouver ses dires. Le fait qu'une personne portant les mêmes nom et prénom que la
recourante soit citée dans le communiqué du REJADD du (...) 2014, publié dans l'Actu
Express du (...) 2014, n'a pas force probante, et ce d'autant moins vu la connexité temporelle
avec le dépôt du recours. En effet, le Tribunal relève que cette personne n'a pas été citée
dans les communiqués précédents du REJADD, publiés les 15 et 26 juin 2012
(contrairement à d'autres ayant participé à ces manifestations et proches du REJADD ainsi
que de son président) et que G._______ lui-même, dans son attestation du 24 octobre 2013,
a mentionné un fait en totale contradiction avec les déclarations de la recourante, à savoir
qu'il se serait rendu au domicile de celle-ci et n'y aurait rien pu récupérer en raison de la
présence sur place de six agents du Service de renseignements et d'investigations, qui
l'auraient interrogé sur le lieu où se cachait la recourante (cf. en particulier état de faits, let.
B).

E. 4.6
En définitive, les déclarations de la recourante quant aux recherches qui auraient été
dirigées contre elle ensuite de sa participation à la manifestation du 13 juin 2012 ne sont pas
vraisemblables au sens de l'art. 7 LAsi. Partant, elle n'a pas établi l'existence d'une crainte
objectivement fondée d'être exposée à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi, en cas
de retour au Togo.



E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours, en tant qu'il conteste le refus de la reconnaissance de la
qualité de réfugié et le rejet de la demande d'asile, doit être rejeté et la décision attaquée
confirmée sur ces points.

E. 6.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé, selon
l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS
142.311), lorsque le requérant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou d'établissement
valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de renvoi
conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS 101).

E. 6.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal
est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 7
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est
réglée par l'art. 84 de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr, RS
142.20).

E. 8.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou
de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEtr). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté
serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle
risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la
Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales [CEDH, RS 0.101]). Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni
n'extradera une personne vers un autre Etat où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle
risque d'être soumise à la torture (art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS
0.105]).

E. 8.2
En l'occurrence, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de
l'art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, la recourante n'a pas rendu vraisemblable qu'en cas
de retour dans son pays d'origine, elle serait exposée à de sérieux préjudices au sens de l'art.
3 LAsi. Il en va de même pour son enfant.

E. 8.3
En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il
sied d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou
traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce.



E. 8.3.1
Si l'interdiction de la torture, des peines et traitements inhumains (ou dégradants) s'applique
indépendamment de la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore
qu'un renvoi ou une extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des
violations de l'art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des
mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette
disposition démontre à satisfaction qu'il existe pour elle un véritable risque concret et
sérieux d'être victime de tortures, ou de traitements inhumains ou dégradants en cas de
renvoi dans son pays. Une situation de guerre, de guerre civile, de troubles intérieurs graves
ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne suffit pas à
justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la personne
concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement - et non
pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles avec la
disposition en question (Cour européenne des droits de l'homme [ci-après : CourEDH], arrêt
Affaire N.K. c. France, 19 décembre 2013, requête n° 7974/11, arrêt F.H. c. Suède, 20
janvier 2009, requête n° 32621/06 ; CourEDH, arrêt Saadi c. Italie, 28 février 2008, requête
n° 37201/06).

E. 8.3.2
En l'espèce, la recourante n'a pas démontré à satisfaction de droit qu'il existait, pour elle et
son enfant, un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être victimes de torture
ou encore d'un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 CEDH en cas
d'exécution du renvoi au Togo. Il ne ressort pas non plus du dossier que l'exécution du
renvoi pourrait exposer l'intéressée et son enfant à un traitement contraire à l'art. 3 Conv.
torture précité.

E. 8.4
Dès lors, l'exécution du renvoi ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du
droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (cf. art. 83 al. 3 LEtr).

E. 9.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision ne peut pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale.

E. 9.2
En l'occurrence, le Togo ne connaît pas, sur l'ensemble de son territoire, une situation de
guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui permettrait d'emblée - et
indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les
ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4
LEtr.

E. 9.3
Il ne ressort pas du dossier d'autres éléments dont on pourrait inférer que l'exécution du
renvoi impliquerait pour l'intéressée et son nourrisson une mise en danger concrète. Elle n'a
pas non plus allégué de problèmes de santé susceptibles, en raison de leur gravité, de
constituer un motif d'empêchement à l'exécution de leur renvoi (cf. ATAF 2011/50 consid.
8.3).



E. 9.4
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi de la recourante et de son enfant peut
raisonnablement être exigée (cf. art. 83 al. 4 LEtr).

E. 10.1
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEtr).

E. 10.2
En l'espèce, l'exécution du renvoi est possible, la recourante étant tenue d'entreprendre toute
démarche nécessaire auprès de la représentation de son pays d'origine en vue de l'obtention
de documents de voyage lui permettant de quitter la Suisse avec son enfant (cf. ATAF
2008/34 consid. 12).

E. 11
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste la décision de renvoi et son exécution, doit
être également rejeté et la décision attaquée confirmée sur ces points.

E. 12.1
Vu l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la charge de la
recourante, conformément aux art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). Toutefois, la demande d'assistance judiciaire devant être admise en
tant qu'elle porte sur la dispense des frais, il n'est pas perçu de frais de procédure (cf. art. 65
al. 1 PA).

E. 12.2
Les conditions de l'art. 110a al. 1 et 3 étant réunies, la demande de nomination de
L._______, agissant pour le compte de Caritas Suisse, Bureau de consultations juridiques,
en tant que mandataire d'office de la recourante doit être admise.

E. 12.3
Sur la base du décompte de prestations du 28 mai 2014 et compte tenu des pièces au
dossier, du contenu du recours et de l'absence de complexité de l'affaire, il paraît équitable
d'allouer une indemnité d'un montant de 1'022 francs (honoraires à 150 francs l'heure et tous
frais et taxes compris) pour les frais nécessaires à la défense d'office, étant précisé que la
nécessité de recherches juridiques particulières n'est notamment pas établie. (dispositif :
page suivante)

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


